
N° 1999-4725 - finances et programmation - Exercice 1999 - Décisions modificatives -  Direction générale
des services - Direction des finances et du contrôle de gestion - Service du budget -

Le Conseil,

Vu le rapport du 9 novembre 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je soumets à votre agrément diverses propositions de modifications des crédits ouverts pour
l'exercice 1999, qui s’équilibrent par elles-mêmes.

En effet, les unes sont des virements à l’intérieur des dépenses ou des recettes prévues, les autres
sont des décisions modificatives augmentant ou réduisant, d’un montant égal, les prévisions de recettes ou de
dépenses. Ces dernières vous sont toujours soumises puisqu’elles modifient le volume budgétaire. Dans la
mesure où les crédits votés au budget le sont par chapitre, seuls les virements d’un chapitre à l’autre ou ceux
touchant aux subventions allouées vous sont soumis.

I - Budget principal - section de fonctionnement

Ce même jour, il vous est présenté un rapport vous proposant de procéder, par anticipation, au
versement de la participation communautaire aux bilans des ZAC suivantes  :

- ZAC "de la Gare de la Part-Dieu" à Lyon 3°,
- ZAC "des Noyeraies" à Dardilly,
- ZAC "du Centre" à Craponne,
- ZAC "du Centre" à Ecully,
- ZAC "du Centre" à Vaulx en Velin,
- ZAC "Thiers" à Lyon 6°,
- ZAC "Wilson-Charpennes" à Villeurbanne.

Dans la mesure du possible, les crédits seraient mis en place par virement. Les inscriptions
budgétaires figurant au tableau ci-après retracent les décisions modificatives réalisées en premier lieu par un
redéploiement des crédits du chapitre 011, en second lieu, par l’augmentation de la prévision budgétaire en
matière de recettes fiscales, compte tenu des rôles supplémentaires déjà notifiés depuis le début de l’année
(renvoi n° 1).

Par délibération en date du 8 juillet 1999, vous avez décidé de passer une convention-cadre avec la
Chambre de commerce et de l’industrie pour le développement des aéroports de Satolas, Lyon-Bron, Grenoble-
Saint-Geoirs. La communauté urbaine de Lyon s’engage sur un financement de 72 MF répartis à raison de 10 MF
par an de 1999 à 2004, puis 12 MF en 2005. La participation financière serait réglée à terme échu sur
présentation des pièces justificatives. Dans la mesure où les pièces justificatives des travaux entrepris pourraient
être fournies dès 1999, un crédit de 9,700 MF serait inscrit par décision modificative, le solde de 0,300 MF
pouvant être mis en place par virement (renvoi n° 2).

La Communauté urbaine a procédé à un échange de terrain avec la société SNC 661 Vaulx en Velin
afin d’assurer le débouché du boulevard urbain "est" à Vaulx en Velin. Compte tenu des contraintes de
réaménagement imposées à la société SNC 661 Vaulx en Velin, il a été décidé, par délibération en date du
16 novembre 1998, qu’une indemnité de 2,500 MF lui serait versée (renvoi n° 3).

Le ministère des affaires étrangères a attribué à la Communauté urbaine une subvention de 0,250 MF.
Il entend ainsi soutenir le projet de coopération mis en œuvre par la Communauté urbaine avec la ville de
Ouagadougou pour l’organisation des finances municipales, la gestion des ordures ménagères, l’aménagement
de la décharge municipale, la voirie et l’urbanisme opérationnel (renvoi n° 4).

En raison d’une très forte progression de l’activité réfection de tranchées liée aux câblages de réseaux
effectués pour le compte de l’EPARI, concessionnaire du Conseil général, il apparaît nécessaire de prévoir le
financement de 5 MF supplémentaires compensés par une recette prévisionnelle équivalente (renvoi n° 5).

Pour faire face aux éventuelles annulations de titre sur exercices antérieurs à régulariser d’ici la fin de
l’année, un crédit supplémentaire de 0,200 MF doit être inscrit en dépenses de fonctionnement (renvoi n° 6).
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Exercice 1999 - budget principal - section de fonctionnement - décisions modificatives (en F) -
tableau n° 1

Dépenses Recettes

Imputations Montant Imputations Montant

renvoi n° 1

compte 622 800
fonction 90 - 671 400,00

compte 657 210
fonction 824 671 400,00
opération 0258
ZAC "de la Gare de la
Part-Dieu" à Lyon 3°

compte 617 100
fonction 824 - 4 730 899,04
opération 0242
Lyon-Confluence

compte 657 170
fonction 824 4 730 899,04
opération 0160
ZAC "des Noyeraies" à
Dardilly

compte 622 800
fonction 90 - 300 000,00

compte 617 100
fonction 820 - 48 870,01

compte 617 100
fonction 824 - 100 000,00

compte 622 800
fonction 820 - 300 000,00

compte 617 100
fonction 824 - 669 100,96
opération 0242
Lyon-Confluence

compte 622 800
fonction 824 - 400 000,00
opération 0206
secteur Part-Dieu à
Lyon 3°
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compte 617 100
fonction 824 - 100 227,62
opération 0117
OPAH sur divers sites
de l'agglomération

compte 617 100
fonction 820 - 300 000,00
opération 0322
la Buire à Lyon 3°

compte 622 800
fonction 820 - 800 000,00
opération 0273
observatoire du logement

compte 615 238
fonction 833 -14 076,50
opération 0102
écologie urbaine

compte 622 800
fonction 830 - 468 560,91
opération 0102
écologie urbaine

compte 617 100
fonction 833 - 530 358,00
opération 0102
écologie urbaine

compte 622 800
fonction 810 - 1 700 000,00
opération 0283
tramway espaces publics

compte 617 100
fonction 820 - 80 000,00

compte 657 210
fonction 824 6 511 194,00
opération 0082
ZAC "du Centre" à
Craponne

compte 617 100
fonction 820 - 1 129,99

compte 617 100
fonction 832 - 1 535,48
opération 0102
écologie urbaine

compte 622 800
fonction 820 - 369 000,00
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compte 617 100
fonction 824 - 49 845,45

compte 623 100
fonction 824 - 29 520,03

compte 622 600
fonction 820 - 115 594,38

compte 622 800
fonction 824 - 379 730,01

compte 617 100
fonction 70 - 290 395,50

compte 622 800
fonction 020 - 148 734,14

compte 657 170
fonction 824 3 503 095,00
opération 0076
ZAC "du Centre" à
Ecully

compte 657 210
fonction 824 4 569 534,00
opération 0086
ZAC "du Centre" à
Vaulx en Velin

compte 657 210
fonction 824 11 191 680,00
opération 0084
ZAC "Thiers" à Lyon 6°

compte 657 210
fonction 824 1 037 227,83
opération 0088
ZAC "Wilson-Charpennes"
à Villeurbanne

compte 731 140
fonction 01 19 616 051,85

renvoi n° 2

compte 622 800
fonction 90 - 8 470 433,00

compte 617 100
fonction 90 - 731 967,00
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compte 617 100
fonction 92 - 497 600,00
opération 0275
transfert du marché
d'intérêt national

compte 657180
fonction 90 9 700 000,00

renvoi n° 3

compte 661 500 - 2 500 000,00
fonction 01

compte 674 500
fonction 824 2 500 000,00
opération 0344
BUE à Vaulx en Velin

renvoi n° 4

compte 747 180 250 000,00
fonction 04

compte 622 800
fonction 04 250 000,00

renvoi n° 5

compte 704 100 5 000 000,00
fonction 821

compte 615 236
fonction 821 5 000 000,00

renvoi n° 6

compte 022 000
fonction 01 - 200 000,00

compte 673 000
fonction 01 200 000,00

II - Budget principal - section d’investissement

A l’approche de la clôture comptable 1999, les taux d’engagement enregistrés aujourd’hui sur certains
postes de dépenses laissent prévoir des montants disponibles en fin d’exercice.

C’est le cas pour le crédit des moyens informatiques  : une enveloppe de 2 MF ne fera l’objet d’aucun
mandatement.

Egalement dans le domaine des espaces publics, l’ajustement de la recette attendue de la ville de
Lyon pour la réalisation du parc des Hauteurs sur la colline de Fourvière à Lyon 5° (- 0,87 MF) engendre une
correction identique sur les crédits de travaux.
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Plusieurs mouvements proposés altèrent aussi la prévision de dépenses des opérations de
développement économique et d’urbanisme. Ils représentent une annulation globale de 10,52 MF et sont
identifiés de la manière suivante :

- Oullins  - secteur de la Saulaie : - 1,55 MF ;
- requalification des zones industrielles (ZI) : - 1,10 MF ;
- Lyon 3° - rue Mouton Duvernet : - 0,79 MF ;
- Lyon 2° - Perrache Confluent : - 0,31 MF ;
- Lyon 7° - boulevard scientifique : - 1,50 MF ;
- Lyon 7° - parc de Gerland : - 3,8 MF ;
- requalification ZI - sites de Caluire et Cuire et Rillieux la Pape (- 0,03 MF), Craponne (- 0,16 MF),
Corbas  Montmartin (- 0,38 MF) et Neuville sur Saône-Genay (- 0,38 MF) ;
- Lyon 9° - quartier Vaise-centre : - 0,26 MF.

Parallèlement, l’avance de trésorerie que vous avez consentie à la SEM Lyon-Confluence, par une
délibération en date du 25 octobre dernier, peut être ouverte simultanément à hauteur de 15 MF (renvoi n° 7).

Comme pour chaque décision modificative, plusieurs écritures correspondent à des transferts de
prévision pour réaliser des corrections entre les comptes d’immobilisation "20", "21" et "23".

Parmi ces propositions, 0,89 MF sont dégagés des opérations suivantes pour le paiement des frais de
maîtrise d’œuvre liés aux études de faisabilité de divers parcs de stationnement pour l’agglomération :

- Lyon 3° - quartier Moncey-Paul Bert (- 0,10 MF) ;
- entrées de ville (- 0,39 MF) ;
- revitalisation des centres (- 0,27 MF) ;
- schéma directeur d’urbanisme commercial (- 0,13 MF).

Un complément de financement de 0,40 MF pour l’acquisition de matériels pour les serveurs
informatiques peut aussi être trouvé à partir des crédits pour l’achat de logiciels (renvoi n° 8).

Il y a lieu également de prévoir des ajustements de la prévision des recettes liées aux opérations de
développement social urbain (compte 4582). Les écritures présentées au renvoi n° 9 permettent l’encaissement
des participations financières suivantes  :

- pour le quartier Lénine sud à Vénissieux : 2,16 MF de l’Etat ;
- pour les aménagements dans le secteur Parilly sud à Bron : 0,30 MF de l’Etat et 0,24 MF de la Ville ;
- pour le traitement du square Laurent Bonnevay à Bron : 0,84 MF de la Commune.

Pour régulariser les écritures d’ordre répertoriées à ce jour et liées aux ventes foncières en annuités, il
est indispensable d’abonder de 0,20 MF le compte "27" de dépenses, constatant la créance des tiers pour les
cessions réalisées. Les dépenses imprévues financent ce transfert (renvoi n° 10).

Je vous rappelle la convention de mandat, signée en 1992, avec la région Rhône-Alpes confiant à la
Communauté urbaine la maîtrise d’ouvrage pour la construction de la cité scolaire internationale à Lyon 7°.
L’ajustement des frais de maîtrise d’œuvre sur l’opération induit la constatation de pénalités pour le dépassement
du coût objectif du projet à l’encontre du cabinet d’architectes  Jourda Perraudin. L’écriture comptable qui consiste
en une annulation de mandat sur exercice antérieur, pour un montant de 1,98 MF, permettrait de déclarer
l’achèvement de la mission de notre collectivité. L’émission du titre de recette correspondant doit être enregistrée
au compte 456 11 "opération d’investissement sur établissements d’enseignement remis à la Région" comme le
versement des derniers frais de maîtrise d’œuvre aux autres membres du groupement (Agibat, E2CA et Bet
Nicolas) (renvoi n° 11).

La Communauté urbaine a bénéficié d’une participation de l’Agence de l’eau au titre du traitement des
eaux pluviales pour l’exercice 1999 qui s’est élevée à 0,67 MF. Pour ajuster la prévision de recettes
correspondante, une proposition d’inscription, pour ce montant, est enregistrée au renvoi n° 12.

L’ensemble des mouvements qui est proposé, en section d’investissement y compris dans le point
particulier qui suit, aboutit à augmenter les crédits ouverts au budget principal de 20,37 MF.
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Exercice 1999 - budget principal - section d’investissement - décisions modificatives (en F) – tableau n° 2

Dépenses Recettes

Imputations Montant Imputations Montant

renvoi n° 7

compte 205 100 - 2 000 000,00
fonction 020
opération 0112 "moyens
Informatiques"

compte 020 000 + 2 000 000.00
fonction 01

compte 458 101 - 875 000,00 compte 458 201 - 875 000,00
fonction 823 fonction 823
opération 0148 opération 0148
parc des Hauteurs à
Lyon 5°

compte 458 145 - 1 550 000,00
fonction 824
opération 0004
secteur de la Saulaie à
Oullins

compte 231 510 - 1 043 300,00
fonction 824
compte 231 540 - 60 000,00
fonction 821
opération 0179
"requalification ZI"

compte 231 510 - 789 097,00
fonction 824
opération 0317
rue Victor Duvernet à
Lyon 3°

compte 231 210 - 290 107,00
compte 231 510 - 18 400,00
fonction 824
opération 0242
Perrache- Confluent à
Lyon 2°

compte 203 100 - 1 500 000,00
fonction 824
opération 0264
boulevard scientifique à
Lyon 7°
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compte 458 133 - 3 800 000,00
fonction 824
opération 0265
parc de Gerland à
Lyon 7°

compte 211 800 - 277 973,00
fonction 824
opération 0281
Caluire et Cuire-Rillieux ZI

compte 231 320 - 383 000,00
fonction 824
opération 0284
Neuville sur Saône-
Genay ZI

compte 231 510 - 384 000,00
fonction 824
opération 0282
Givors-Montmartin ZI

compte 231 510 - 161 567,00
fonction 824
opération 0285
Craponne ZI

compte 231 510 - 259 706,00
fonction 824
opération 0328
quartier Vaise-Centre à
Lyon 9°

compte 020 000 - 4 482 850,00
fonction 01

compte 238 100 + 15 000 000,00
fonction 824
opération 0242
Lyon-Confluence

renvoi n° 8

compte 231 510
fonction 824
opération 0311 - 387 000,00
centre-ville
opération 0203
revitalisation centres - 271 200,00
opération 0202 - 127 000,00
schéma directeur urbanis-
me commercial
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compte 231 320 - 105 000,00
fonction 824
opération 0195
Moncey-Paul Bert à
Lyon 3°

compte 203 100 + 890 200,00
fonction 824
opération 0192
parc de stationnement

compte 205 100 - 400 000,00
compte 218 300 + 400 000,00
fonction 020
opération 0112
moyens informatiques

renvoi n° 9

compte 132 100 - 300 000,00
fonction 824
opération 0047
DSU Terraillon à Bron

compte 132 100 - 700 000,00
compte 132 200 - 82 174,00
compte 132 400 - 300 000,00

fonction 824
opération 0062
DSU les Buers à Villeur-
banne

compte 458 239 + 541 022,00
compte 458 220 + 841 152,00
fonction 824
opération 0046
DSU Parilly à Bron

compte 132 100 - 493 110,30
compte 132 200 - 325 000,00
compte 132 400 - 100 000,00
fonction 824
opération 0053
DSU les Plantées à Mey-
zieu

compte 132 100 - 309 570,40
compte 132 400 - 450 000,00
fonction 824
opération 0054
DSU à Oullins
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compte 132 100 - 350 000,00
compte 132 400 - 134 339,30
fonction 824
opération 0055
DSU Haute Roche à
Pierre Bénite

compte 458 228 + 2 162 020,00
fonction 824
opération 0061
DSU à Vénissieux

renvoi n° 10

compte 020 000 - 200 000,00
fonction 01

compte 276 400 + 200 000,00
fonction 824
opération 0092
acquisitions et cessions
en annuités

renvoi n° 11

compte 020 000 + 1 977 543,71 compte 456 110 + 1 977 543,71
fonction 01 fonction 22

opération 0109
"bâtiments scolaires"

compte 458 199 - 137 587,11 compte 458 299 - 137 587,11
compte 456 110 + 137 587,11 compte 456 120 + 137 587,11
fonction 22 fonction 22
opération 0109 opération 0109

renvoi n° 12

compte 020 000 + 672 900,00 compte 132 600 + 672 900,00
fonction 01 fonction 811

opération 0124
"eaux pluviales"

III - Budgets annexes

Dans le budget annexe des eaux, les réalisations estimées pour cet exercice seront nettement
inférieures à la prévision initiale. Dans un souci de bonne gestion, il est préférable de réviser la prévision à la
baisse. Sur le réseau (opération 0137), l’estimation pour branchements, réévaluée au vu des devis nouvellement
transmis, doit être diminuée de 3,8 MF. Sur l’opération 0139, le chantier du transfert du captage de Saint Priest
est arrêté depuis début août, 6 MF doivent être annulés. Pour le raccordement des communes extérieures,
100 kF ne seront pas utilisés et peuvent être annulés. En tout 9,9 MF (TTC) sont annulés.

En conséquence, les recettes attendues de l’Agence (8,2 MF), selon les réalisations, doivent être
diminuées parallèlement ainsi que la prévision de reversement TVA et les mouvements de créances.
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Exercice 1999 - budget annexe des eaux - décisions modificatives (en F) - tableau n° 3

Dépenses Recettes

Imputations Montant Imputations Montant

opération 0137 opération 0137
compte 238 551 - 2 000 000,00 compte 238 551 - 341 625,21
compte 276 200 - 341 625,21 compte 276 200 - 341 625,21

compte 131 820
opération 0356 - 1 658 374,79

opération 0137 opération 0137
compte 238 511 - 800 000,00 compte 238 511 - 136 650,08
compte 276 200 - 136 650,08 compte 276 200 - 136 650,08

opération 0139
compte 131 820 - 663 349,92

opération 0439 opération 0439
compte 238 511 - 1 000 000,00 compte 238 511 - 170 812,60
compte 276 200 - 170 812,60 compte 276 200 - 170 812,60

opération 0139
compte 131 820 - 829 187,40

opération 0139 opération 0139
compte 238 511 - 6 000 000,00 compte 238 511 - 1 024 875,62
compte 276 200 - 1 024 875,62 compte 276 200 - 1 024 875,62

opération 0137
compte 131 820 - 2 000 000,00
compte 168 110 - 1 000 000,00
compte 131 810 - 1 800 000,00
opération 0139
compte 131 820 - 175 124,38

opération 0247 opération 0247
compte 238 511 - 100 000,00 compte 238 511 - 17 081,26
compte 276 200 - 17 081,26 compte 276 200 - 17 081,26

opération 0139
compte 131 820 - 82 918,74

En foncier, un échange de terrain s’est effectué entre le budget principal et le budget annexe. Pour
intégrer le terrain dans le patrimoine des eaux, il convient de prévoir les mouvements d’ordre d’intégration pour
une valeur de 77 kF. Les acquisitions dans les zones de captage n’ont pas toutes été réalisées. Un reliquat de
750 kF peut être annulé ainsi que l’aide attendue de l’Agence de l'eau.

Exercice 1999 - budget annexe des eaux - décisions modificatives (en F) - tableau n° 4

Dépenses Recettes

Imputations Montant Imputations Montant

opération 0139 opération 0139
compte 211 100 - 673 133,00 compte 102 100 76 867,00

compte 168 110 - 750 000,00
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En assainissement, 10,5 MF peuvent être annulés, en 1999, en raison de travaux différés et de retards
pris sur les chantiers. Les réalisations de réseaux nouveaux seront inférieures de 6 MF (opération 0122). A
Neuville sur Saône, la rénovation de la station étant différée, 200 kF peuvent être annulés. Sur le chantier du
collecteur Lacouture à Bron, 350 kF ne seront pas réalisés. Le raccordement des réseaux à Saint Priest
(opération 0134) est différé (- 700 kF). Pour le collecteur de Vaulx en Velin (opération 0135), la réduction est de
3 MF. La prévision du collecteur de l’Yzeron (opération 0249) est réduite de 250 kF.

La réduction des dépenses de l’eau entraîne une réduction du même montant en recettes. Celles
provenant de l’Agence de l‘eau en tant que subventions dépassent la prévision de 8,9 MF, celles constituant des
aides remboursables sont diminuées d’autant. Le programme d’emprunt 1999 peut être ramené à 19,6 MF.

Exercice 1999 - budget annexe de l’assainissement - décisions modificatives (en F) - tableau n° 5

Dépenses Recettes

Imputations Montant Imputations Montant

compte 238 310 compte 164 800 - 10 500 000,00
opération 0128 - 200 000,00 compte 131 810 8 906 729,00
compte 238 510 compte 164 800 - 8 906 729,00
opération 0122 - 6 000 000,00
opération 0131 - 350 000,00
opération 0134 - 700 000,00
opération 0135 - 3 000 000,00
opération 0249
compte 205 200 - 250 000,00

IV – Mouvements interbudgétaires

Les travaux primaires d’assainissement dans les opérations d’urbanisme de Porte des Alpes à Saint
Priest, financés par le budget principal, ont reçu des aides et subventions de l’Agence de l’eau à hauteur de
6,3 MF, ce qui permet de diminuer la charge du budget principal du même montant (renvoi n° 13). Par ailleurs, les
reliquats de crédits qui ne seront pas utilisés dans le budget de l’assainissement peuvent être annulés et
réintégrés dans le budget principal à hauteur de 1,844 MF. En tout, 8,15 MF de crédits disponibles pourraient être
affectés au financement des sorties de patrimoine du foncier en fonctionnement dans le budget principal
(renvoi n° 14).

Exercice 1999 - mouvements interbudgétaires - décisions modificatives (en F) - tableau n° 6

Dépenses Recettes

Imputations Montant Imputations Montant

renvoi n° 13

budget principal

compte 657 150
fonction 811
opération 0339 - 2 340 000
opération 0261 - 3 965 900

compte 675 100
fonction 824 + 6 305 900
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renvoi n° 14

budget assainissement

compte 238 510 compte 131 200
opération 0285 - 838,04 operation 0285 - 838,04
opération 0333 - 20 594,28 opération 0333 - 20 594,28
opération 0062 - 355 631,86 opération 0062 - 355 631,86
opération 0053 - 367 387,79 opération 0053 - 367 387,79

opération 0332 - 250 000 opération 0332 - 250 000
opération 0339 - 350000 opération 0339 - 350000
opération 0071 - 400 000 opération 0071 - 400 000
opération 0071 - 100 000 opération 0071 - 100 000

budget des eaux

compte 238 511 compte 131 200
opération 0071 - 100 000 opération 0071 - 100 000

budget principal

compte 657 150
fonction 811
opération 0285 - 838,04
opération 0333 - 20 594,28
opération 0062 - 355 631,86
opération 0053 - 367 387,79
opération 0332 - 250 000,00
opération 0339 - 350 000,00
opération 0071 - 500 000,00

compte 675 100
fonction 824 1 844 451,97

V - Points particuliers

Le 19 avril dernier, l’Assemblée accepte, pour la période 1999-2001, la nouvelle répartition des
financements du programme de travaux, réalisés par le SYTRAL, pour les aménagements qualitatifs du tramway.
L’apport communautaire est fixé à 204 MF dont 50 MF sont à verser au titre de l’année en cours. Cette
subvention peut faire l’objet d’un étalement de charges. L’annuité 1999, quant à elle, peut être prélevée sur les
crédits déjà mis en place au budget primitif. L’inscription des écritures d’ordre suppose également de dégager
45 MF en dépenses d’investissement. Dans ce but, des économies sur certains postes opérationnels ont pu être
identifiées en complément de l’enveloppe qui peut être prélevée sur la ligne de sûreté budgétaire (- 28,54 MF).

Ces diminutions portent sur :

- des opérations de voirie individualisée (- 7 MF) dont le boulevard Gadagne à Saint Genis Laval (- 2,83 MF) et la
rénovation du tunnel sous Fourvière à Lyon 5° (- 2,60 MF),
- le réseau mutualisé de télécommunications pour les équipements structurants d’agglomération (- 1,96 MF),
- des opérations de développement économique (- 1,5 MF) dans le secteur central dans la zone de la Porte des
Alpes à Saint Priest (- 1 MF) et la zone industrielle de Caluire et Cuire (- 0,50 MF),
- l’opération de développement social des quartiers à Lyon 8°, place du 8 mai 1945,
- le programme de construction des bâtiments de la propreté (en maintenance) (- 1,5 MF),
- le remboursement du capital de la dette long terme communautaire (- 4 MF) (renvoi n° 15).

D’ici la fin de l’exercice, la communauté urbaine de Lyon procèdera à plusieurs cessions
d’immobilisations parmi lesquelles  :

- la cession, à la société SOGELYM Steiner, d’un tènement immobilier situé allée Pierre de Coubertin, dans le
périmètre du parc de Gerland, pour une valeur de 4 MF (compte 775),

- la cession, à la société Haim la vie, d’une propriété communautaire située avenue Francis de Pressensé, pour
un montant de 5 MF (compte 775),
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- la cession, sans soulte, à la SCI de Bourgogne, d’immeubles situés rue Marietton en échange d’un immeuble
situé rue de Bourgogne, dans le cadre du projet de réalisation de la voie nouvelle devant relier la rue de
Bourgogne à la place de Paris dans le 9° arrondissement de Lyon.

Compte tenu des crédits déjà inscrits en 1999 et de l’affectation possible des subventions annulées
aux budgets annexes pour un montant de 8,150 MF (renvois n° 13 et 14), une provision supplémentaire de
10,444 MF est nécessaire pour financer les sorties de patrimoine des immeubles cédés (comptes  674 et 675). La
contrepartie de ces écritures d’ordre est constatée en recettes d’investissement pour un montant équivalent, soit
au total 18,594 MF(renvoi n° 16).

Exercice 1999 - décisions modificatives (en F) - points particuliers - tableau n° 7

Dépenses Recettes

Imputations Montant Imputations Montant

renvoi n° 15

compte 231 510 - 200 000,00
fonction 822
opération 0010
boulevard urbain Bellevue
Demonchy à Caluire et
Cuire

compte 231 510 - 238 836,31
fonction 822
compte 231 520 - 96 077,01
compte 231 530 - 87 683,87
compte 231 540 - 75 492,38
fonction 821
opération 0017
rue Garibaldi à Lyon 6°

compte 231 210 - 1 000 000,00
compte 231 510 - 1 827 681,86
fonction 822
opération 0027
boulevard urbain ouest
à Saint Genis Laval

compte 231 510 - 2 961,40
fonction 822
compte 231 540 - 167 173,31
fonction 821
opération 0030
boulevard urbain "est"
Vaulx en Velin-Vénissieux

compte 231-510
fonction 822
opération 0193
VN 15 à Meyzieu - 180 000,00
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opération 0293
VN l’Etra à Charly - 100 000,00
compte 231 540 - 90 000,00
fonction 821
opération 0303
chemin Hauts de Selette
à Irigny

compte 231 510 - 330 000,00
fonction 822
opération 0383
rue Chatelair à Sainte
Foy lès Lyon

compte 231 550 - 2 600 000,00
fonction 822
opération 0013
tunnel sous Fourvière
à Lyon 5°

compte 215 330 - 466 940,96
compte 215 781 - 1 500 000,00
fonction 822
opération 0349
RMT

compte 231 510
fonction 824
opération 0261 - 1 000 000,00
secteur central à Saint
Priest
opération 0281 - 500 000,00
ZI à Caluire et Cuire
opération 0472 - 500 000,00
place du 8 mai 1945
à Lyon 8°

compte 231 310 - 1 500 000,00
fonction 813
opération 0108
divers bâtiments et
dépôts

compte 020 000 - 28 537 152,90
fonction 01
compte 164 - 4 000 000,00
fonction 01

compte 481 510 + 45 000 000,00 compte 791 800 + 45 000 000,00
fonction 01 fonction 01
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compte 657 210 + 45 000 000,00
fonction 810
opération 0283
tramway espaces
publics

renvoi n° 16

compte 775100
fonction 824 5 000 000,00

compte 628 780
fonction 824 - 700 000,00

compte 617 100
fonction 824 - 300 000,00

compte 622 800
fonction 020 - 443 648,03

compte 661 110
fonction 01 - 3 500 000,00

compte 661 500 - 500 000,00
fonction 01

compte 675 100
fonction 824 8 372 648,03

compte 674 100
fonction 824 2 071 000,00

compte 211 100
fonction 824 3 564 760,24
opération 0265

compte 211 800
fonction 824 15 029 239,76

compte 020000
fonction 01 18 594 000,00

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu lesdites décisions modificatives ;

Vu ses délibérations des 16 novembre 1998, 19 avril et 8 juillet 1999 ;

Vu la convention de mandat signée en 1992 avec la région Rhône-Alpes  ;

Ouï l'avis de sa commission finances et programmation ;
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DELIBERE

1° - Approuve les décisions modificatives ci-dessus.

2° - Modifie et complète l’état des subventions par les fonds à verser :

- 50 000 F, à l’OPAC du Grand Lyon, pour solde de participation en matière de gestion de proximité sur le site de
Vaulx en Velin,

- 44 717 F, à HMF, pour solde de participation en matière de gestion de proximité sur le site de Vaulx en Velin,

- 634 000 F, à l’office HLM de Saint Priest, à titre d’acompte pour une opération de réhabilitation
(DSU Saint Priest - quartier Bel air),

- 8 442 000 F, à l’OPAC du Rhône, pour versement anticipé de la participation communautaire au bilan de la
ZAC "des Jardins du Fort" à Bron,

- 8 642 655 F, à l’OPAC du Rhône, pour versement anticipé de la participation communautaire au bilan de la
ZAC "des Noyeraies" à Dardilly,

- 5 068 818 F, à la SERL, pour versement anticipé de la participation communautaire au bilan de la ZAC "de la
Gare de la Part Dieu" à Lyon 3°,

- 6 511 194 F, à la SERL, pour versement anticipé de la participation communautaire au bilan de la ZAC "du
Centre" à Craponne,

- 4 293 095 F, à l’OPAC du Rhône, pour versement anticipé de la participation communautaire au bilan de la
ZAC "du Centre" à Ecully,

- 11 191 680 F, à la SERL, pour versement anticipé de la participation communautaire au bilan de la ZAC "Thiers"
à Lyon 6°,

- 4 569 534 F, à la SERL, pour versement anticipé de la participation communautaire au bilan de la ZAC "du
Centre" à Vaulx en Velin,

- 2 494 008 F, à la SERL, pour versement anticipé de la participation communautaire au bilan de la ZAC "Wilson-
Charpennes" à Villeurbanne,

- 120 600 F, à la SERL, pour participation au bilan de la ZAC "des Portes de la Guillotière" à Lyon 7°,

- 1 326 675 F, à la SERL, pour participation au bilan de la ZAC "des Pesselières" à Mions,

- 200 000 F, à la ville de Feyzin, pour l’aménagement du terrain de sport Vignette-Figuières (DSU quartier de
catégorie n° 2),

- 454 500 F, à l’OPAC du Grand Lyon, pour la réalisation de la troisième tranche d’équipement sur le
quartier Million à Lyon 8°,

- 80 000 F, à la régie du Parc, pour des travaux de protection acoustique (résidence Les Mûriers).

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


